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24  11 JUILLET 2023 

BETTERAVE : 
 
Progression de la cercosporiose, à surveiller. 
Faible pression des ravageurs. 
 

MAÏS : 
 

Augmentation des captures de pyrale.de pyrale. 

BETTERAVE 

68 parcelles observées cette semaine. 

La majorité des betteraves sont à 100% de couverture du sol. 

MALADIES FOLIAIRES 
 
Cette semaine sur les 61 parcelles observées pour les maladies du feuillage, 6 ont atteint le seuil indicatif de risque sur la cercos-

poriose soit 10% des observations. Sur 7 autres la présence de la maladie est signalée. L’oïdium et la rouille sont signalées au 

nord de la région. 

Les faibles durées d’humectation du feuillage limitent le développement de la cercosporiose. 
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PEGOMYIES 
 
Présence des pégomyies en augmentation, 19 parcelles signalent leur présence. Le seuil indicatif de risque est 
de 50% de plantes avec galeries et présence de larve.  
Les journées avec des températures supérieures à 30°C ne sont pas favorables à leur développement. 

Pegomyies 
(photo ITB)  

Bordure littorale : « bande côtière de 100km » 

BIO AGRESSEURS 

Pour rester informé de l’évolution des maladies vous pouvez suivre l’OAD « Alerte Maladie », mis à disposition par l’ITB via le lien 
http://maladies.itbfr.org/ 

http://maladies.itbfr.org/
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NOCTUELLES  DEFOLIATRICES  
 
Observations de noctuelles en baisse, cette semaine 12 parcelles sont notées avec des signes de présence de 

noctuelles défoliatrices sans atteindre le seuil indicatif de risque de 50% de plantes avec traces de morsures ou déjections. 

 Noctuelle avec déjections (photo ITB)  

 Casside vue du dessous de la feuille (photo ITB)  

CASSIDE 
 
Parasite signalé au sein de quelques parcelles de la région. Ne pas confondre les perforations dues aux Cassides avec des dégâts 
de Noctuelles. 
Aucun seuil indicatif de risque. 

 Perforations sur feuillage (photo ITB)  

MILDIOU 
 
Observation de jaunissements qui peuvent s’apparenter à de la jaunisse. Mais en approfondissant il s’agit de mildiou de la betterave. 
Aucun seuil indicatif de risque. 

Symptômes de mildiou au champ (photos ITB) 



 

   4 

Suivi des pontes : 

Sur les 7 parcelles observées cette semaine, une seule, à Beauvais (Oise), présente des pontes de pyrale. Cette parcelle dépasse 

le seuil indicatif de risque.  

 

Le seuil indicatif de risque est atteint quand 10% des pieds portent une ponte.  

Les pyrales déposent leurs œufs sur la face inférieure des feuilles près de la nervure principale. La taille d’une ooplaque est comprise 

entre 5 et 10 mm. 

Suivi du vol de la pyrale :  

Le vol se poursuit dans l’ensemble des 5 dé-
partements de la région.  

Dans le réseau, 35 pièges "pyrale" ont été rele-
vés cette semaine :  

 11 pièges sont indemnes de capture. 

 17 pièges ont capturé entre 1 et 10 py-
rales. 

 6 pièges entre 11 et 20 pyrales. 

 1 piège dépasse les 30 captures à 
Fignières (Somme). 

MAÏS 

24 parcelles de maïs sont observées. 
 
Stade : de 8 feuilles à floraison mâle. 

(* : Participation du réseau de piégeage ARC Farm Intelligence, ** piège lumineux) 

Ponte (ou ooplaque) "fraîches" de pyrale  
(Archive, V. DUVAL, FREDON Hauts-de-France). 
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Evaluation du risque : 

 

Les relevés de pièges montrent que le vol de la pyrale se poursuit. La moyenne des captures est élevée avec 
5,03 pyrales / pièges. Le pic de vol devrait être atteint cette semaine. La courbe de vol 2023 est comparable à la situation de 2022. 

L’incubation des pontes dure de 5 à 15 jours suivant les températures et l’hygrométrie. Après éclosion, les jeunes larves se dispersent 
et après quelques heures à quelques jours, pénètrent à l’intérieur du cornet foliaire où elles commencent à s’alimenter. Cette phase 
durant laquelle la chenille est dite "baladeuse", s’étend jusqu’à la fin du second stade larvaire (chenille de 4 à 6 mm).  

Des pontes sont observées dans les parcelles de maïs depuis début juillet 2023. Il faut noter le dépassement du seuil indicatif de 
risque dans une parcelle du réseau. La période d’éclosion des larves est en cours. Les diffuseurs de trichogrammes ont dû être main-
tenant posés. Pour rappel, ils doivent être placés avant le pic de vol. 

Il est important d'observer les pontes de pyrale, afin de déterminer l’apparition du stade "chenille baladeuse" dans votre 
parcelle. 

Pour les parcelles qui ne sont pas protégées par les trichogrammes, la période optimale en lutte conventionnelle est le stade "chenille 

baladeuse", à condition que le seuil indicatif de risque de 10% des pieds porteurs de ponte soit dépassé. Pour le choix de la lutte, il 

faut également prendre en compte la préservation de la faune auxiliaire prédatrice des pucerons et des insectes pollinisateurs qui 

butinent les inflorescences mâles du maïs. 

Vous trouverez la carte du risque pyrale 2023 dans les BSV Grandes Cultures n°19 du 06 juin 2023. Rappelons que ces dénombre-
ments constituent un des indicateurs les plus pertinents du risque d’attaque pour l’année en cours. L’évaluation du risque pyrale pour 
2023 (effectué à l’automne 2022) présente une situation à risque faible, aucune parcelle visitée ne dépasse le seuil indicatif de risque 
de 0.8 larve par plante.  



 

  6 
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